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Depuis le 27 décembre 2008, l’armée israélienne terrorise la population de Gaza avec l’agression militaire la plus 
meurtrière depuis 1967. Les victimes, en grande partie civiles, se comptent par centaines. Le feu de l’armée 
israélienne s’abat sur un million et demi de Palestinien-ne-s qui vivent déjà dans des conditions de précarité et 
d’emprisonnement inhumaines avec le blocus imposé par Israël et soutenu par l’Europe et l’Amérique du Nord en 
violation totale du droit humanitaire.  

La renonciation à toute attaque contre les populations civiles, dans les Territoires palestiniens occupés et en 
Israël, ainsi que le respect des droits humains pour toutes les populations concernées et l'application du droit 
international sont les conditions essentielles pour toute solution négociée du conflit. Prétendre toutefois à une 
symétrie des responsabilités relève du cynisme, au vu de l’énorme disparité du nombre de victimes de ces jours 
et surtout en raison des violations massives et répétées du droit international, des droits humains, des 
Conventions de Genève et d’innombrables résolutions de l’ONU que l’Etat d’Israël continue de perpétrer contre le 
peuple Palestinien depuis soixante ans.  

Le droit du plus fort, la politique de puissance imposée de manière unilatérale par les Etats-Unis et leurs alliés 
ainsi que par Israël, doit être remplacé au niveau international par la force du droit. C'est pourquoi il faut exercer 
des pressions politiques, juridiques et économiques concrètes et ciblées sur l’Etat d’Israël pour qu’il mette fin aux 
attaques militaires et au blocus, pour qu’il respecte les Conventions de Genève, applique le droit international et 
mette un terme à l'occupation en Palestine. 

La Suisse, Etat dépositaire des Conventions de Genève et en particulier de la Quatrième Convention pour la 
protection des populations civiles en situations de conflit, doit s’engager activement pour faire appliquer le droit 
international. Comme premier pas, la Suisse doit rompre immédiatement toute collaboration militaire et en 
matière d’armement avec Israël. La Suisse doit œuvrer pour qu’un tribunal pénal international juge les 
responsables des crimes de guerre commis ces jours. 

Nous exprimons notre solidarité avec toutes les victimes civiles de ce conflit et demandons:  

• le cessez-le-feu immédiat et total dans les Territoires palestiniens occupés, en particulier 
dans la Bande de Gaza, et en Israël. 

• la levée immédiate et totale du blocus de la Bande de Gaza. 

• Le retrait des troupes d'occupation israéliennes de tous les Territoires palestiniens 
occupés.  

• L’engagement concret de la Suisse pour faire appliquer le droit international et les 
Conventions de Genève. 

• La suspension de toute collaboration militaire avec l'armée et l'industrie d'armement 
israéliennes de même qu’avec celles des autres pays du Proche-Orient.   

Les organisations suivantes soutiennent l'appel à cette manifestation et/ou appellent à y participer (état au 8.1.09): Groupe 
pour une Suisse sans Armée GSsA, Parti écologiste suisse-Les Verts, Palästina-Solidarität Region Basel, Sozialistische Alternative 
SoAL Basel, Parti Suisse du Travail PST, Association Suisse-Cuba, Collectif Urgence Palestine CUP GE/VD et Nyon-La Côte, 
FriedenJetzt.ch, Ligue des Musulmans de Suisse LMS, Association Suisse-Palestine ASP, Génération Palestine Genève, 
Gerechtigkeit und Frieden in Palästina Bern, Droit pour Tous, solidaritéS GE/NE/VD, Collectif Non à la guerre Vaud, Mouvement pour 
le socialisme MPS, Mouvement suisse pour la paix, Basler Frauenvereinigung für Frieden und Fortschritt BFFF, Association de la 
communauté palestinienne en Suisse, attac suisse, Centrale Sanitaire Suisse Romande, Aide Sanitaire Suisse aux Palestiniens, cfd-
l’ong féministe pour la paix, Berner und Zürcher Mahnwache für einen gerechten Frieden in Israel/Palästina, Campagne Européenne 
contre le siège de Gaza, Association Meyrin-Palestine, BastA! Basel, jeunes vert-es suisses, medico international schweiz; Jeunesse 
socialiste suisse, Alternative Kanton Zug, Partito Rifondazione Comunista Bâle, Junge Alternative JA!, comedia-le syndicat suisse des 
médias, Maison Populaire de Genève, Voix juive pour une paix juste entre Israël et Palestine JVJP, HorYzon, Kampagne Olivenöl aus 
Palästina, Peace Watch Switzerland, Femmes pour la Paix Bâle/Genève/Zurich/Bienne, Droit au Rétour DAR, Femmes en Noir, Ligue 
Suisse des Droits de l’Homme VD/GE, Women's International League for Peace and Freedom WILPF Schweiz, EA.CH – Observation 
des droits humains en Palestine-Israël, Société pour les peuples menacés SPM, Worker-communist Party of Iraq, Conseil suisse pour 
la paix, PS Suisse, Alternative Liste ZH, CaBi Antirassismus-Treffpunkts St. Gallen, Œvre suisse d’entraide ouvrière OSEO, FAUCH 
Murifeld/Thun. 
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Accord sur le comportement à la manifestation 
En raison des terribles événements actuels, il est compréhensible que les émotions et la rage soient 
grandes. Les organisations qui ont préparé en commun cette manifestation veulent faire passer un 
message clair, avec une manif forte, pacifique et responsable.    

Nous exigeons le respect et la tolérance envers toutes les différentes confessions et 
nationalités, sur la base de cet appel commun. Aussi pour cette raison toute expression de 
racisme et d'antisémitisme ainsi que la mise à feu de drapeaux seront bannies de la 
manifestation. 
 
Nous voulons une manifestation sans violence et avec des messages clairs. Nous comptons sur votre 
soutien! Cet accord fait partie de l'appel à la manifestation et a été approuvé par les organisateurs et 
les organisations qui soutiennent la manifestation. 
 
 


